
SAINT-AUBIN
V.C. Appellation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  Au repère du point d'extrémité  
A CARACTERE DE 

CHEMIN :

VC 2 Des Clauzénes à Lasplanézes

De la limite commune de 
Savignac sur Leyze prés lieu-dit 
Clauzénes, 5 146

  
À la limite commune de Trentels 
prés lieu-dit Peyrepont.  

VC 3 De Maux à Saint-Aubin
De la limite commune de 
Moségur lieu-dit Maux, 2 211

  
À la VC 211 bourg de Saint-
Aubin.  

VC 5 De Rouet De la VC 2, 365
  Au lieu dit Rouet (église).  

VC 6 De Saint Quentin De la VC 211, 1 767
  À la RD 222 (PR 4,620).  

VC 201 De Saint-Aubin à Pébérel De la RD 222 (PR 3,067), 2 892

  

À la limite commune de 
Villeneuve sur Lot, prés lieu-dit 
Pébérel.  

VC 211 De Saint-aAubin à Poutou
De la RD 222E (PR 0,379) bourg 
de Saint-Aubin, 1 287

  
À la limite commune de 
Monségur prés lieu-dit Poutou.  

VC 501 Des Maux De la VC 3 lieu-dit Maux, 1 504

  
À la VC 211 lieu-dit Pech-
Delmas.  

VC 101 De Tuquet De la VC 3 bourg de Saint-Aubin, 2 485
  À la RD 222 (PR 1,620).  

VC 103 De Saint-Martin De la VC 201, 200
  Au lieu-dit Saint-Martin.  

VC 106 De Mouycide à Guilla
De la RD 222 prés lieu-dit 
Mouycide, 1 801

  À la VC 2 lieu-dit Guilla.  
TOTAL VOIE A CARACTERE 

DE CHEMIN : 19 658

A CARACTERE DE 
RUE :

Voie du lotissement 
Le Mayne   233

Voie Communale du 
bourg  Ancienne RD 222E 626

TOTAL VOIE A CARACTERE 
DE RUE : 859

A CARACTERE DE 
PLACE PUBLIQUE :

Place Centrale  Devant salle des fêtes 1 890
TOTAL VOIE A CARACTERE 

DE PLACE PUBLIQUE: 1 890m²

Récapitulatif commune de 
SAINT-AUBIN :

Longueur voirie  24 860



précédemment retenue : 
Voirie retenue avec nouveaux 

critères : 20 517
Places publiques : 1 890m²




